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Annexe 7.1 
 

Prescriptions d’isolement acoustiques dans les 
secteurs qui situés au voisinage des 

infrastructures de transports terrestres, sont 
affectés par le bruit (L571-9 et L571-10 du code 

de l’environnement) 
 
 
 
 

Références des arrêtés préfectoraux 
correspondants  

 
 

Arrêté du 30 mai 1996 classe les infrastructures de  transports 
terrestre en fonction du niveau sonore  
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7.1b Prescriptions d’isolement acoustiques 
Code de l’environnement 

 
Arrêté du 30 mai 1996 classe le réseau viaire en fo nction du niveau sonore qui 
prend en compte les caractéristiques acoustiques et le trafic. L’article 13 de la loi 
bruit définit les principes généraux pour assurer l’isolation acoustique de la façade 
des nouveaux bâtiments. De ce fait, les infrastructures de transport sont réparties 
dans cinq catégories. Une largeur maximum est ainsi fixée de chaque cotés des ces 
infrastructures afin d’assurer aux habitants une isolation adéquate de leurs 
logements. 
La catégorie 1 est la catégorie la plus bruyante qui entraîne un secteur de protection 
d’une largeur de 300 m de chaque côté de la route. 
En catégorie 2 , la largeur de protection passe à 250 m. 
En catégorie 3 , la largeur de protection passe à 100 m. 
En catégorie 4 , la largeur passe à 30 m. 
En catégorie 5 , la largeur passe à 10m. 

 

 
 




